
Image not found or type unknown

Héritage après décès conjoint

Par mhger, le 02/05/2018 à 07:42

mon mari décédé , ce dernier était prévu comme héritier de sa mère, moi veuve ayant été
mariée sous la communauté et ayant une donation au dernier vivant avec usufruit, ai je le
droit d'avoir une part de l'immobilier de ma belle mère quand cette dernière décédera ?
merci pour vos réponses

Par fabrice58, le 02/05/2018 à 08:11

Aucunement puisque vous n'êtes pas son héritière réservataire, vous ne pouvez venir en
représentation de son fils défunt.

Par janus2fr, le 02/05/2018 à 08:49

Bonjour,
Il n'y a pas représentation entre époux.

Par youris, le 02/05/2018 à 08:49

bonjour,
je confirme, le décès de votre époux ayant dissous le mariage, vous n'avez aucun lien
juridique avec la mère de votre mari défunt.
salutations
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